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Assemblée Générale du 24 septembre 2014 

 

 

 

Secrétaire de séance : Colette Baeyens 

La séance débute à 18 heures 15 

Ordre du jour : 

- Manifestations 2014  

- Bilan moral 

- Projets 2015 

- Rapport financier 

- Renouvellement du tiers annuel du Conseil d’Administration 

- Cotisations 

- Demandes de subventions 
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Manifestations 2014 : 
 

Le Dimanche 23 février : mille lectures d’hiver 
 
Le dimanche 23 février au Domaine de l’Augère de Neuvy St Sépulchre  chez Martine Sanz, ont eu 
lieu les « Mille lectures d’hiver ». 
Le comédien François Forêt a lu des passages du livre « Courir ». 
Dans une écriture alerte et vivante, Jean Echenoz décrit à la manière d’un reportage, la vie d’Emile 
Zatopek dans la Tchécoslovaquie des années soviétiques. 
Une vie faite de souffrances, de silences, d’humiliations, de travail mais aussi de grandes victoires et 
de reconnaissance. 
Le régime stalinien fait frémir et la fin du champion employé au ramassage des poubelles est à la fois 
tragique et heureux  
Une quinzaine de personnes ont partagé avec grand intérêt cette lecture et ont terminé cet agréable 
Dimanche par une collation dans la convivialité et la bonne humeur. 
 

Le 26 avril 2014 : veillée berrichonne 

 

A la salle des fêtes à 20 h30 a eu lieu notre Veillée berrichonne. Le conteur Jean-Claude Bray nous a 

transportés pendant près de deux heures dans son monde merveilleux faits de contes berrichons et 

marchois, de devinettes, de poèmes.  Il était accompagné à la cornemuse par Raphaël Bellet et à la 

vielle par Sébastien Tourny. 

Malgré une diffusion d’affiches et de flyers, des articles dans l’Echo du Berry et la Nouvelle 
République et une communication sur France Bleu Berry deux samedi de suite, le public est venu peu 
nombreux ( 41 personnes payantes ) .   
Ce fut donc une manifestation apprécié par le public et l’on regrette qu’il n’ait pas été  plus 
nombreux. En tout cas, elle a été dans la ligne de nos cafés poésies, c’est à dire le développement  de  
la littérature française et pour cette soirée- là, la culture locale traditionnelle.  
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Le 18 mai : voyage à Apremont sur Allier et abbaye de Noirlac  
 

 

Le Dimanche 18 mai, une vingtaine de personnes, se sont retrouvées pour un voyage à Apremont sur 
Allier et à l’abbaye de Noirlac. 
Partis de Neuvy St Sépulchre avec Centre cars nous sommes arrivés à Apremont sur Allier vers 9h30 
où la fête des plantes était installée sur les bords de l’Allier.  
Une heure après, nous flânions dans le magnifique parc floral où les glycines, les rhododendrons, les 
pivoines et les roses, les arbustes de toute sorte, la cascade, les petits kiosques nous transportaient 
dans un paradis odorant et  enchanteur. 
Après le repas à l’auberge, nous sommes allés visiter l’exposition du premier créateur de bandes 
dessinées, ainsi que les calèches, puis les abords du château  situé sur un promontoire où la vue 
s’étendait sur l’Allier et ses alentours. 
Quelques plants achetés aux pépiniéristes et départ pour l’abbaye de Noirlac. Un conférencier de 
grande qualité nous a donné des explications détaillées sur la construction des abbayes et des 
renseignements très intéressants sur la vie des moines. 
Ce fut dans une excellente ambiance de sympathie et de satisfaction que nous sommes revenus à 
Neuvy. 
 
Expérience à renouveler ! 
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1, 2 et 3 Aout 2014 : Spectacle nocturne à Lys St Georges 

 

. 

 
Après le succès des « Terres rouges » en 2013, l’ ANAC a décidé de produire un nouveau son et 
lumière à Lys ST Georges. Ce village et son château possèdent en effet une histoire qui méritait 
d’être écrite et mise en scène.    
Un  son et lumière a été joué les  1er, 2 et 3 Aout 2014 à 22 heures. 
 Cette année encore plus de 60 figurants et acteurs ont participé. Est venu s’y ajouter : l’équipage de 
Monsieur Viaud, les sonneurs de trompe , les musiciens Gérard Guillaume, Brigitte  Tranchant, 
Marie-Claude Veneau,  Fréderic  Billiet, la roulotte de Monsieur Marion, la jument de Franck Lamy , 
les chiens de Denis Ageorges , le cochon de Philippe Lamy, la calèche et les chevaux de Dominique 
Paulmier , les chevaux d’Adrien Dessolière et  de Julie Perrin. 
Ce spectacle  a mobilisé 8 personnes aux deux caisses, 10 gardiens de barrage, 4 personnes au bar, 8 
à 10 personnes à la restauration. 
La société ayant effectué le son et la lumière est la société AEGS. 
Les tribunes louées par la Mairie du Poinçonnet. 
Les billets vendus à la librairie Lazard, des réservations faites au téléphone par Armelle. 
La publicité a été faite au moyen de 100 affiches A3, 150 affiches A4,  10000 flyers, 100 affiches fluo 
jaune. 
Trois caméras ont filmé le spectacle.  
Il y a eu 15  sponsors qui ont fait un don de 950 euros ainsi qu’une subvention du Conseil Général de 
400 euros. 
Un restauration a eu lieu à la salle des fêtes durant les trois soirs.  
Lors de la répétition générale, les sponsors et VIP (Maire et Conseil Municipal de Neuvy, de Lys ST 
Georges, Député, Conseiller Général …)  ont été invités au spectacle ainsi qu’à un apéritif,   soit une 
cinquantaine de personnes. 
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Une réussite totale : 

Une moyenne de 300 personnes par soirée : l’objectif de 200 personnes étant largement dépassé. 
Un spectacle de qualité très apprécié de tous. 
Deux soirs de très beau temps. 
Une excellente sonorisation ainsi qu’une lumière mettant très bien en valeur le site et les scènes. 
Une très bonne ambiance entre les figurants. 
Des nouveaux se sont bien intégrés et ont fait de beaux débuts en tant qu’acteurs (choristes de la 
Cantate notamment). 
Des acteurs confirmés dont le jeu a été apprécié. 
Une aide appréciable de la famille Viaud de Lys St Georges. 
De beaux costumes : location au Château du Puy, et fabrication ANAC. Notre stock de costumes est 
maintenant conséquent.  
 

Les points à améliorer : 

Les  absences des figurants posent problème pour les répétitions. 
L’organisation doit être sans faute au niveau du barrage des routes, des déviations, et des panneaux 
d’indications.  
Le nombre de bénévoles doit être suffisant pour assurer l’accueil des spectateurs, ainsi que  et de  la 
restauration.    
Les tribunes doivent avoir suffisamment de places pour accueillir toutes les billets vendus ainsi que 
les réservations.   
 

Conclusion : 

Le succès et le grand nombre de spectateurs semble être dû à plusieurs facteurs : renommée de Lys 

St Georges et de son château, scénario et mise en scène réussis, articles et publicité dans la Nouvelle 

République et l’Echo du Berry, interviews à France Bleu Berry, et enfin notoriété de l’ANAC et son 

succès l’an passé avec « Les terres Rouges ». Le bouche à oreille a bien fonctionné, et ce spectacle a 

reçu de nombreuses félicitations et très peu de critiques. La formule ANAC plait aux spectateurs.  

Enfin, on  peut conclure que l’association sait faire maintenant de beaux spectacles notamment des  

sons et lumières qui peuvent attirer grand nombre de spectateurs. 

Les moyens  dont elle dispose aujourd’hui semblent insuffisants pour de telles réalisations : le 

nombre de bénévoles doit être plus important et des  responsables pour chaque domaine du projet 

doivent être désignés. 

Le prochain spectacle qui doit être à la hauteur des précédents, sinon mieux, ne peut être réalisé 

qu’avec une équipe solide de bénévoles et d’organisateurs.  

Un film tourné par l’association « Creuse in vision » a été  projeté sur grand écran le vendredi 19 

Septembre à la salle des fêtes de Neuvy : distribution de photos offertes par l’ANAC, poème lu par 

Colette Baeyens et Jack Perronnet, remerciements à la Présidente et enfin pot de l’amitié. La soirée a 

été chaleureuse et appréciée.  

 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 
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Projets 2015 : 

L’année 2015  sera une année de réflexion.  Elle nous permettra de  prendre notre temps pour 
préparer un autre spectacle, l’année suivante. Celui-ci  sera joué à Neuvy place Emile Girat. 

Ce peut être un nouveau sujet ou les « Terres rouges » revu et amélioré. 

Elle permettra également de mettre en place une équipe conséquente de bénévoles qui 
s’engageront dans le projet.   
 
 

Pour 2015 sont prévus: 
 

- Les mille lectures d’hiver (sous réserve) 
- Un voyage à Vézelay  le Dimanche 3 mai. 
- Des recherches sur les noms des rues de Neuvy. 
- Une promenade historique (à définir sujet, lieu….). Une réunion sur le sujet aura lieu le 16 

janvier à 18 heures avec les personnes intéressées. 
 

Comme prévu un café poésie avec lectures de lettres de poilus aura lieu le Samedi 8 
Novembre 2014 chez Marie. 
 
 
 

Rapport financier 
 
Recettes 2014 : 15828 euros 
Dépenses : 15533 euros 
 
Le son et lumière a peu rapporté, les dépenses ont été réduites au maximum, mais les recettes 
auraient pu être plus importantes (sponsors, subventions, prix des billets). 
 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité.  
 
 

Renouvellement annuel du tiers du Conseil d’Administration 
 

Membres actuels : 

J. Touches, P. Touches, C. Baeyens, J. Baeyens, B.  Jouslin,  A. Labois, D. Bellet, I. Hermite, Ch. Bazin, 

M. Sanz, C. Lamy.   

Annie Labois donne sa démission de trésorière et postule au poste de Présidente.  

Résultat du vote à bulletin secret : J. Touches : 9 voix, A. Labois : 1 voix. 

Nouvelle trésorière élue à l’unanimité : Christine Bazin. 

Le Conseil d’Administration est reconduit. 
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Cotisations :  bulletin d'adhésion  

Le montant de la cotisation reste le même : 20 euros ou 30 euros par couple. 

Nous notons avec satisfaction l’adhésion de nouveaux adhérents.  

Pour celles et ceux qui n’ont pu être présents lors de l’Assemblée Générale il est toujours possible 

d’envoyer ou déposer le montant de leur adhésion chez : 

Jacqueline Touches Colette Baeyens 

11 bis rue des violettes Ou 4 rue Yves Montand 

36230 NEUVY ST SEPULCHRE 36230 NEUVY ST SEPULCHRE 

 

Demandes de subventions : 

Une demande de subvention sera faite au Conseil Général : 3000 euros pour l’achat d’une relieuse, 

de 5 portants, de casiers de rangement et de tissu pour la fabrication de costumes. 

 

La séance est levée à 19 heures 30.  

 

 

Présents : 36 

Excusés : 2 

Procurations : 3 

 

http://torep.fr/anac/adhesion.htm

